
REVUE ECCLÉSIASTIQUE

VIII. Les doctrines socialistes contenant dans leur
ensemble de véritables hérésies, les conférences contra-
dictoires avec les socialistes sont soumises aux décrets
du Saint-Siège relatifs aux discussions publiques avec
les hérétiques. Le décret de la Sacrée Congrégation de
la Propagande, du 7 février 1645, résume ainsi la légis-
lation toujours en vigueur sur cette matière

"1 Les conférences et discussions publiques entre
catholiques et hérétiques sont permises chaque fois
qu'on espère qu'elles produiront un plus grand bien et
qu'elles sont accompagnées de certaines autres circons-
tances déterminées par les théologiens, comme étaient,
par exemple, les discussions soutenues par saint Au-
gustin contre les Donatistes et autres hérétiques.

" 2o Le Saint-Siège et les Pontifes romains, considé-
rant que souvent ces discussions, conférences et réu-
nions contradictoires ne produisaient aucun fruit, ou
même avaient une issue fâcheuse, les ont fréquemment
prohibées et ordonné aux supérieurs ecclésiastiques de
chercher à les supprimer : et lorsque cela leur serait
impossible, de travailler au moins à ce qu'elles n'aient
pas lieu sans l'intervention de l'autorité apostolique, et
que les orateurs soient des personnages capables de
faire triompher la vérité chrétienne ". A maintes repri-
ses, la Sacrée Congrégation de la Propagande a donné
par écrit à ses missionnaires des ordres identiques, leur
enjoignant de ne pas entrer publiquement en discus-
sion avec les hérétiques.

Un des motifs pour lesquels le Saint-Siège a inter-
dit ces débats publics est indiqué dans un autre décret
dk 8 mars 1625, par ces mots qui ont encore aujour-
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